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La municipalité s’engage
La ville de Gignac œuvre au quotidien pour améliorer son service de restauration scolaire 

et encourage les enfants des écoles à adopter des habitudes de consommation 
plus responsables. Objectifs : Limiter le gaspillage alimentaire, diminuer la production 

d’emballages et être en phase avec la loi #Egalim qui vise à équilibrer les relations 
commerciales dans le secteur agricole et à favoriser une alimentation saine et durable.

Pas de surconsommation en respectant 
les grammages du GEMRCN* liés à l’âge 
des enfants. 

Les enfants sont servis en quantités 
raisonnables, puis un second service est 
assuré si besoin car les aliments sortis 
des cuisines doivent être jetés si non-
consommés.

Le pain est coupé en tranche au fur et à 
mesure, en fonction du nombre d’enfants 
présents. Idem pour le fromage.
 

ACTIONS MISES EN PLACE À LA CANTINE

Les desserts non consommés à midi sont 
proposés au goûter en plus du menu 
initialement prévu.

* Groupement d’Etude des Marchés en Restauration Collective et de Nutrition

ANTICIPER POUR MOINS GASPILLER

Délais d’inscription des enfants 
à la cantine de 3 jours et refus 
de modifications intempestives.

Prévisions des chiffres au plus juste 
24h avant le service.

Le matin avant 10h : comptabilisation 
des élèves absents qui devaient manger 
à l’école et transmission des informations 
au restaurant scolaire.

NOUS POUVONS TOUS AGIR !
Aidez-nous à lutter 

contre le gaspillage alimentaire 
en respectant les délais d’inscriptions, 

en évitant les modifications de 
dernières minutes et en prévenant au 

plus vite lorsque votre enfant est absent
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Les objectifs de la loi 
              #EGALIM 

Permettre aux agriculteurs de vivre 
dignement de leur travail par le paiement 
de prix justes.

Accompagner la transformation des 
modèles de production afin de répondre 
davantage aux attentes et aux besoins des 
consommateurs.

Promouvoir les choix de consommation 
privilégiant une alimentation saine, sûre et 
durable.

Lutter contre l’intensification du gaspillage 
alimentaire. 

Sensibilisation des élèves 
par le biais d’animations

Tri systématique 
de tous les déchets

AUTRES ACTIONS MISES EN PLACE À L’ECOLE ET À l’ALAE

Mieux comprendre la loi 
Agriculture et Alimentation

Goûter unique fourni par le restaurant scolaire 
afin de réduire les emballages
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